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FERMETURE BALCON PAROI COULISSANTE 

 
 

Extrait de la Loi sur les constructions du 15 décembre 2016 (LC) 
et de l’Ordonnance sur les constructions du 22 mars 2017 (OC) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pièces réclamées au dossier : A fournir 

 Formulaire officiel de demande d’autorisation de construire 3 exemplaires 

 Plan de situation (SIT) 3 exemplaires 

 Extrait de la carte topographique (1:25'000) avec coordonnées relatives 3 exemplaires 

 
Plan de construction à l’échelle 1:50 ou 1:100 datés et signés par le requérant ou son 
mandataire et l’auteur du projet + brochure descriptif 

3 exemplaires 

 
État des charges liées au domaine des constructions (délivré par le registre foncier 
sur demande du requérant). 3 exemplaires 

 Document assurance qualité feu 3 exemplaires 

 Photos de l’état actuel 3 exemplaires 

 
Si plusieurs appartements dans le bâtiment concerné, à fournir impérativement : 

- Soit accord des voisins habitant le bâtiment, 
- Soit extrait du PV de la copropriété, 

 
Cet accord/extrait, stipulera également l’engagement de tout propriétaire souhaitant, dans le 

futur, poser une paroi coupe-vent, à mettre une paroi identique. 
 
 
 
Chalais, mai 2023 


